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bâtiments gouvernementaux, la promotion de

l’achat de voitures moins polluantes, ce sont autant

d’exemples qui peuvent vous donner des idées. 

Les gens, les associations, les entreprises, sont

d’ailleurs libres d’entreprendre des actions eux-

mêmes. Cette brochure reprend six initiatives qui

bénéficient d’un coup de pouce financier de la part

du gouvernement. Toutes, autant qu’elles sont, sont

des modèles pour la politique que nous envisageons.

Le développement durable doit être le souci de cha-

cun de nous, car toutes nos actions peuvent appor-

ter à un développement durable. Je veux encourager

cette évolution positive en soutenant les initiatives

locales, en coordonnant des actions et en traçant

une vision élargie, comme prévu dans ce deuxième

Plan fédéral de développement durable.

Cette brochure vous invite à faire connaissance avec

ce qui a déjà été réalisé, mais surtout avec ce que

nous souhaitons atteindre. Ensemble avec les

autres décideurs, avec les organisations et peut-être

ensemble avec vous, je relève le défi de contribuer à

un monde meilleur. Notre objectif final? Un monde

avec une meilleure qualité de vie, ici et ailleurs,

maintenant et dans l’avenir.

Els Van Weert 

Secrétaire d’État au Développement durable 

et à l’Économie sociale

Cher lecteur, chère lectrice,

Peut-être vous êtes-vous déjà posé la question: le

développement durable, c’est quoi exactement?

Est-ce qu’il concerne uniquement l’environnement?

Ou s’agit-il d’une notion plus large et que recouvre-t-

elle alors? 

Le développement durable est un développement

qui répond aux besoins du présent, sans compro-

mettre la capacité des générations futures de

répondre aux leurs. En voilà un bien beau projet,

seulement, comment se traduit-il dans la pratique? 

Le développement est souvent identifié à la croissan-

ce économique. Cela est en partie vrai: pour être cer-

tain que tout le monde a sa part du gâteau, celui-ci

doit tout d’abord être suffisamment grand. Mais

cette croissance économique ne peut pas se réaliser

aux dépens de notre environnement. De plus, les

richesses sociales comme l’enseignement et les ser-

vices de santé doivent profiter à tout le monde.

La brochure que vous avez en main est un avant-

goût du deuxième Plan fédéral de développement

durable. Dans ce plan, notre gouvernement fédéral

fixe les objectifs afin de réaliser un développement

durable pour la période 2004-2008. 

L’affaire est cependant loin d’être close avec une bro-

chure. Le développement durable se réalise avant

tout dans la pratique. C’est aux autorités de montrer

le bon exemple et inspirer le monde. L’ «écologisa-

tion» de la politique d’achat de l’administration, la

réduction de la consommation d’énergie dans les
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Pendant de longs siècles, le monde faiblement peu-

plé avec sa production et sa consommation limitées,

n’a pour ainsi dire nullement détérioré l’environne-

ment, surtout pas au niveau mondial. L’industriali-

sation a jeté le trouble et, surtout après la Deuxième

Guerre Mondiale, les problèmes se sont révélés de

plus en plus explicitement. C’est pourquoi à partir

des années soixante du siècle précédent s’est répan-

due l’idée que les ressources naturelles n’étaient pas

inépuisables et que l’environnement ne pouvait pas

encaisser éternellement. 

Les conséquences mondiales de la problématique

environnementale, encore renforcées par la mon-

dialisation de l’économie, ont petit à petit élargi

cette idée jusqu’à devenir une vision de société plus

intégrale avec une importante composante éthique.

C’était le point de départ d’une recherche de solu-

tions, qui sont – dans tous les sens – plus globales. 

Depuis les années quatre-vingts, le principal fil

rouge de cette recherche était la notion de ‘dévelop-

pement durable’, définie en 1987 par le rapport

Brundtland des Nations Unies comme étant: “le

développement qui répond aux besoins du présent,

sans compromettre la capacité des générations

futures de répondre aux leurs.”

En juin 1992, pendant le Sommet planète Terre 

à Rio de Janeiro, les pays participants ont contrac-

té plusieurs engagements sur l’environnement 

et le développement, la diversité biologique, les

changements climatiques, la gestion forestière,

etc. L’Agenda 21 faisait également partie de ces

engagements.

Entre-temps ce cadre a encore évolué et il a été

concrétisé. Ainsi, en 2002, lors d’un deuxième

Sommet mondial, à Johannesbourg, les chefs de

gouvernement affirment le rôle central du dévelop-

pement durable dans la lutte mondiale contre la

pauvreté et l’exclusion sociale et pour la protection

de l’environnement. En outre, ils adoptent un Plan

d’application avec des délais précis pour réaliser des

objectifs concrets tels que l’élimination de la pauvre-

té, la modification des modes de production et de

consommation non viables, la protection et la ges-

tion des ressources naturelles, la mondialisation, la

santé et les initiatives en faveur du développement

durable pour l’Afrique et d’autres régions du monde.

Le développement durable demande donc une

approche qui intègre des aspects sociaux, écolo-

giques et économiques et qui prête aussi attention à

l’implication des différents niveaux: du mondial au

local. Cela signifie que chaque nation réservera un

contenu différent à sa politique nationale de déve-

loppement durable, qui résulte des accords interna-

tionaux. En effet, il faut non seulement tenir compte

de la spécificité de certaines problématiques, mais il

faut aussi s’attendre à ce que les pays riches et les

pays pauvres fassent des efforts différents. Ces diffé-

rences valent aussi bien pour leur politique intérieu-

re que pour toute coopération bilatérale ou multila-

térale. 

La volonté internationale croissante de réaliser un

développement durable ne signifie malheureuse-

ment pas que les problèmes seront vite résolus. Non

Tous ensemble pour un développement 
plus durable

f
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Concrètement, cette loi prévoit un cycle d’améliora-

tion continue avec un Plan fédéral tous les quatre

ans, un Rapport fédéral tous les deux ans et des avis

réguliers provenant de différents groupes sociaux.

Le plan quadriennal est préparé par la Commission

Interdépartementale du développement durable

(CIDD) et après consultation de la population et des

groupes sociaux, il est présenté au gouvernement.

Le Bureau fédéral du Plan, une administration 

indépendante, établit le rapport fédéral biennal, 

en guise d’évaluation des progrès enregistrés en

Belgique à l’intérieur du plan fédéral. Finalement,

les différents groupes sociaux y participent grâce au

Conseil fédéral du développement durable.

Une politique de développement durable implique

de relever de nombreux défis: la reprise de la crois-

sance économique, la création d’emplois, la nécessi-

té de rencontrer les coûts liés au vieillissement, le

renforcement de la sécurité sociale, un meilleur

accès à des soins de santé de qualité, l’amélioration

de l’efficacité des administrations publiques, la pro-

tection de l’environnement et la mobilité durable.

Avec ce deuxième Plan fédéral de développement

durable (2004-2008), le gouvernement s’attelle à

relever ces défis. Ce plan s’inscrit dans la prolonga-

tion du premier (2000-2004), mais il tient compte de

l’accord gouvernemental du 12 juillet 2003 et des

nouvelles priorités, définies par les stratégies de

Lisbonne et de Göteborg. 

seulement les complications survenues lors des

accords climatiques de Kyoto (1997) ont démontré

qu’une fois le moment venu, charité (économique)

bien ordonnée commence parfois par soi-même. En

outre, des nombreuses études il ressort que des pro-

blèmes tels que la détérioration de l’état de l’envi-

ronnement ou le fossé entre riches et pauvres, ne

font que s’accroître.

Plus que jamais, il est donc nécessaire de réagir et

cela est la responsabilité de tous. 

En Belgique, la politique de développement durable

s’inscrit entre autres dans le cadre des accords au

sein de l’Union européenne. Depuis le Sommet de

Göteborg, les priorités européennes se situent dans

les domaines de la pauvreté et de l’exclusion sociale,

du vieillissement, des changements climatiques, des

transports durables, de la santé environnementale,

et de la gestion des ressources naturelles. 

Le deuxième Plan fédéral de développement durable,

que cette brochure vous fait découvrir, se focalise sur

les mêmes priorités.

Politique fédérale de développement durable

Vu la répartition des compétences en Belgique, la

politique fédérale de développement durable deman-

de aussi une coordination avec les Régions, les

Communautés et les autorités locales. Un rôle impor-

tant reste cependant réservé au niveau fédéral, entre

autres sur la base de la loi sur “la coordination de la

politique fédérale de développement durable” (1997).

f
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Le Plan fédéral de développement durable regroupe

les mesures qui seront prises simultanément à diffé-

rents niveaux politiques dans différents secteurs –

après concertation et coordination. Il n’a pas de

caractère contraignant, mais il définit le cadre des

stratégies à suivre. À l’intérieur de ce cadre, il déter-

mine 6 thèmes prioritaires qui seront concrétisés en

31 actions (voir liste page suivante). 

Les thèmes de ce deuxième plan fédéral sont les sui-

vants:

C lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale

C faire face aux conséquences du vieillissement de

la population

C limiter les dangers pour la santé publique

C gérer les ressources naturelles de façon plus res-

ponsable

C limiter les changements climatiques et utiliser

des énergies plus propres de façon plus intensive

C améliorer le système de transport

Cette brochure présente les six thèmes et propose

pour chacun d’eux une liste avec les actions les plus

significatives. Pour illustrer une telle action, nous

présenterons de temps en temps un projet concret

qui bénéficie du soutien du gouvernement fédéral. 

Comme nous l’avons déjà indiqué, cette brochure

n’est qu’une introduction au nouveau plan. Pour

plus d’informations sur le plan, les thèmes et les

actions, ainsi que sur les possibilités de faire soute-

nir des initiatives concrètes, nous nous référons à

www.plan2004.be
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Aperçu schématique des 31 actions 

C Action 9. Rendre possibles les soins 

en milieu familial

C Action 10. Améliorer la prise en charge 

globale

C Action 11. Mieux communiquer et favoriser

l’accès aux soins de santé

C Action 12. Une alimentation de qualité

C Action 13. Prévenir la violence

C Action 14. Pour une meilleure santé 

au niveau mondial

C Action 15. Usage moindre des ressources 

naturelles

C Action 1. Inscrire les objectifs de l’inclusion

sociale dans le développement

durable

C Action 2. Protection du consommateur

C Action 3. Des logements décents et abordables

C Action 4. Des emplois de qualité

C Action 5. Les entrepreneurs 

et le monde agricole

C Action 6. Continuer à travailler après 55 ans

C Action 7. Développer les services de proximité

C Action 8. Placements éthiques



C Action 25. Une approche internationale 

de la question énergétique

C Action 26. Maîtriser la demande de mobilité

C Action 27. Se déplacer autrement

C Action 28. Améliorer l’offre de transports 

en commun des personnes 

et des biens 

C Action 29. Améliorer l’expertise et les données

de mobilité

C Action 30. Des véhicules moins polluants

C Action 31. La responsabilité sociale 

des entreprises: une nécessité

C Action 16. Stratégie pour des produits 

durables 

C Action 17. Le rôle d’exemple des autorités 

C Action 18. Protéger la biodiversité 

C Action 19. Une politique forestière durable: 

lutter contre l’abattage illégal

C Action 20. Une gestion intégrée 

de la mer du Nord

C Action 21. Une politique énergétique durable

C Action 22. Le juste prix

C Action 23. Des bâtiments éconergétiques

C Action 24. Une meilleure solidarité: 

recourir aux mécanismes flexibles 

9
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concernant la lutte contre la pauvreté et l’exclusion

sociale sont regroupés dans des Plans d’action

nationaux inclusion sociale bisannuels. Ces plans

sont élaborés et suivis par tous les niveaux de pou-

voir et par les représentants des groupes sociaux

concernés. Cette coopération a lieu depuis plusieurs

années au sein de la Conférence interministérielle

de l’Intégration et de l’Économie sociale. Cette

coopération constitue un instrument essentiel pour

une politique intégrée de lutte contre la pauvreté.

Dans l’accord gouvernemental de juillet 2003, le

gouvernement fédéral s’est engagé, dans le cha-

pitre Un monde plus juste, en faveur d’une mondia-

lisation plus humaine et d’un commerce mondial

équitable: “La société du 21e siècle n’aura rempli sa

mission que lorsque tous les défavorisés pourront

vivre avec dignité et que chacun pourra bénéficier

pleinement de la qualité de la vie.” 

Le gouvernement réaffirme aussi son engagement

de consacrer 0,7 % du produit national brut à la

coopération internationale en 2010 au plus tard.

Toutefois, cette hausse ne suffira pas en soi à com-

bler le fossé entre les pays riches et les pays pauvres.

Les gouvernements des pays en voie de développe-

ment devront, par ailleurs, faire des efforts pour

développer une vision à long terme, une bonne ges-

tion de leurs services publics et de la démocratie.

Tous les acteurs sociaux, en ce compris le secteur

privé, devront contribuer à cet effort. Au niveau in-

ternational, la Belgique défendra dans ce cadre l’in-

troduction d’une taxe Tobin (une taxe imposée sur

des transactions de capitaux et sur des spéculations).

La lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale est

reconnue comme une des principales priorités de la

politique de développement durable. Dans la Décla-

ration du Sommet de Rio, elle était reprise comme

l’un des principes de base. Ce principe contient un

but en termes absolus: toute personne doit disposer

des moyens pour pouvoir s’acheter, ou se procurer

des biens et services. Il suppose également une

diminution des différences des niveaux de vie. 

Une définition souvent utilisée en Belgique décrit la

pauvreté comme un réseau d’exclusions sociales qui

s’étend à plusieurs composantes de la vie individuel-

le et collective. Ces composantes sont par exemple

un revenu décent, l’enseignement, l’emploi, une ali-

mentation équilibrée, une bonne santé, l’accès à la

mobilité. Les personnes qui en sont exclues, ne par-

viennent pas à prendre part aux modes de vie géné-

ralement acceptés dans notre société. De plus, elles

ne peuvent pas combler seules cet abîme.

Au niveau de l’Union européenne, plusieurs Con-

seils européens successifs ont pris des engagements

significatifs en vue d’éliminer la pauvreté au sein de

l’Union européenne. Dans ce cadre, plusieurs cibles

prioritaires ont été définies en matière d’emploi,

d’enseignement et de niveau de scolarisation. Des

indicateurs permettant de mesurer l’accomplisse-

ment de cet objectif sont entre autres le taux d’em-

ploi global, le taux d’emploi féminin et le niveau de

scolarité des personnes de 18 à 24 ans.

En Belgique, les principaux objectifs et actions

Thème 1. Lutter contre la pauvreté 
et l’exclusion sociale
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C Action 31. La responsabilité sociale 

des entreprises: une nécessité

Action 2. Protection du consommateur

Une protection cohérente du consommateur est

nécessaire pour accroître la qualité de vie de toutes

les personnes et peut prévenir et combattre la pau-

vreté.

Il faut également consacrer de l’attention à la protec-

tion de la consommation des seniors et à l’accès des

seniors aux produits et services. Dans ce contexte, il

est aussi question de l’accès des consommateurs à la

justice, par un meilleur règlement du contentieux et

une meilleure transmission de l’information.

Finalement, il importe de consacrer aussi de l’atten-

tion au développement de modes de consommation

durables auprès de tous les groupes de la popula-

tion et en particulier auprès des jeunes.

Action 3. Des logements décents et abordables

Des habitations de qualité et des habitations abor-

dables financièrement: ce sont les deux conditions

essentielles d’une politique de logement durable.

Elles constituent une donnée centrale dans la lutte

contre la pauvreté et l’exclusion sociale. Il va de soi

que la problématique de l’accès à un logement

décent et abordable est encore plus aiguë chez les

personnes sans abri. 

En outre, le logement doit répondre aux exigences

du développement durable. Cela implique qu’il faut

que les habitations consomment le moins d’énergie

possible et qu’elles soient construites avec des

matériaux durables et non polluants. 

Les actions de ce plan fédéral concordent toutes

avec le Plan d’action national inclusion sociale 2003-

2005, approuvé au niveau fédéral par le Conseil des

ministres du 5 septembre 2003. Elles créent aussi un

lien entre les aspects nationaux et internationaux

de la politique.

Les actions du Plan fédéral de développement

durable, liées à ce thème sont:

C Action 1. Inscrire les objectifs de l’inclusion so-

ciale dans le développement durable
C Action 2. Protection du consommateur
C Action 3. Des logements décents et abordables
C Action 4. Des emplois de qualité
C Action 5. Les entrepreneurs et le monde agricole
C Action 8. Placements éthiques
C Action 9. Rendre possibles les soins 

en milieu familial
C Action 11. Mieux communiquer et favoriser 

l’accès aux soins de santé
C Action 12. Une alimentation de qualité
C Action 14. Pour une meilleure santé 

au niveau mondial
C Action 16. Stratégie pour des produits durables
C Action 19. Une politique forestière durable: 

lutter contre l’abattage illégal
C Action 24. Une meilleure solidarité: 

recourir aux mécanismes flexibles
C Action 25. Une approche internationale 

de la question énergétique
C Action 28. Améliorer l’offre de transports en

commun des personnes et des biens

Actions
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dra donc que les employeurs, les CPAS et les ser-

vices de médiation optimalisent le ‘job coaching’.

Action 31. La responsabilité sociale 

des entreprises: une nécessité

Dans un monde marqué par la mondialisation, tous

les acteurs, et surtout les entreprises, sont de plus

en plus appelés à assumer leurs responsabilités et à

rendre des comptes. Outre aux considérations éco-

nomiques et financières, les entreprises sociale-

ment responsables accordent une place, dans leur

mode de gestion, à des considérations d’ordre social

et environnemental. De plus, elles ont la volonté

d’établir un dialogue avec leurs employés, leurs

actionnaires, leurs fournisseurs, leurs clients, les

riverains, les autorités ainsi qu’avec d’autres per-

sonnes concernées, bref, avec l’ensemble des par-

ties concernées que l’on appelle aussi les stakehol-

ders. Les autorités encouragent cette tendance.

La responsabilité sociale des entreprises est un

concept très large auquel on n’attribue pas toujours

le même contenu. Cette absence de définition claire

est source de confusion, ce qui ne constitue pas un

élément favorable au futur développement du

concept. C’est pourquoi on a besoin d’un cadre de

référence et d’une définition qui peuvent contribuer

à l’usage d’un vocabulaire non équivoque. Ce cadre

devrait constituer une référence commune et cohé-

rente pour les autorités fédérales, les entreprises et

tous les stakeholders. La Commission interdéparte-

mentale du développement durable se chargera du

développement d’un tel cadre, suivi d’un large

débat de société avec toutes les parties concernées.

Le 21 mars 2004, le gouvernement fédéral a approu-

vé le Plan du gouvernement fédéral en matière de

logement. Les lignes de force de ce plan s’articulent

autour du droit renforcé à un logement décent, 

une nouvelle politique des loyers, un renforcement

de la politique de logement dans la politique des

grandes villes, l’encouragement à l’intégration

sociale notamment en améliorant qualitativement

et quantitativement l’accueil des sans-abri et la sti-

mulation de l’acquisition d’une propriété.

Action 4. Des emplois de qualité

Le travail contribue à la cohésion sociale. La créa-

tion d’emplois constitue la meilleure manière de

combattre la pauvreté et l’exclusion. Toutefois, il

faut que les emplois soient de qualité.

Lors du Conseil des ministres extraordinaire des 16

et 17 janvier 2004, le gouvernement fédéral a déci-

dé d’intégrer dans un nouveau système les moyens

affectés à diverses mesures: le bonus crédit d’em-

ploi. Ce bonus doit rendre un emploi plus attrayant

pour les personnes non qualifiées.
C En 2006, tous les parcours d’insertion profession-

nelle actuellement en cours seront évalués

quant à leur efficacité.
C La mise en valeur de la diversité et la lutte contre

la discrimination au travail sont prioritaires. Cela

concerne les conditions salariales, la flexibilité,

la participation de groupes divers et la qualité

des emplois.
C Les parcours d’insertion doivent accorder une

attention continue pour insérer les demandeurs

d’emploi dans le circuit classique du travail. Il fau-
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Le vieillissement de la population confronte la Bel-

gique et les autres pays de l’Union européenne à de

nouveaux défis. Ainsi des Conseils européens suc-

cessifs ont formulé un certain nombre d’objectifs

prioritaires: 

C développer des régimes de pensions adéquats,

assurer des soins de santé et de gérontologie et en

même temps, préserver la viabilité des finances

publiques et la solidarité entre les générations;
C faire face aux défis démographiques en amélio-

rant l’emploi, en réduisant la dette publique et

en adaptant les systèmes de protection sociale

tels que les régimes de pension;
C porter le taux d’emploi moyen des travailleurs

plus âgés (55 à 64 ans) dans l’Union européen-

ne à 50 % pour 2010 (Commission européenne,

2002).

Ces dernières années, le gouvernement belge a déjà

pris plusieurs initiatives législatives importantes: 

C la création du Fonds de vieillissement qui est lié à

la réduction de la dette publique et qui doit

garantir le financement des pensions légales;
C la démocratisation et le développement de

régimes de pension complémentaires; 
C l’introduction d’une garantie de revenu pour per-

sonnes âgées, pour remplacer et améliorer l’an-

cien revenu garanti aux personnes âgées.

En deux siècles de temps, la population mondiale

est passée de 1 à 6 milliards de personnes. Selon

certaines estimations, nous serons 9 milliards en

2054. La croissance annuelle la plus haute a été

enregistrée dans les années 1980. Depuis lors, cet

accroissement a toutefois diminué à cause de la

baisse de la natalité dans la plupart des pays.

Simultanément, la population vieillit. Depuis 1950,

l’espérance de vie au niveau mondial est passée 

de 45 à 65 ans. En 2050, elle pourrait dépasser les

76 ans. 

Les pays industrialisés occupent une place spéci-

fique. Plus que les autres pays, ils sont confrontés à

un vieillissement, résultat de chiffres de natalité

peu élevés combiné à une durée de vie croissante. 

À l’échelle belge, les démographes prévoient une

nouvelle progression de l’espérance de vie. En 2000,

la part de la population de 65 ans et plus correspon-

dait en Belgique à 26 % du nombre de personnes

appartenant à la tranche des 15 à 64 ans. Ce rapport

s’appelle le ‘coefficient de dépendance’ et il pourrait

grimper à 45 % en 2050. En 2000, 21 % du groupe

des plus de 65 ans étaient âgés de plus de 80 ans. En

2050, ce pourcentage s’élèverait à 37 % (Institut

National de Statistiques, Bureau fédéral du Plan,

2000). Étant donné que la génération née après la

seconde guerre mondiale atteindra l’âge légal de 

la pension en 2010, cette année constituera une

année charnière pour le vieillissement en Belgique.

Thème 2. Faire face aux conséquences 
du vieillissement de la population
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C Action 11. Mieux communiquer et favoriser 

l’accès aux soins de santé
C Action 28. Améliorer l’offre de transports 

en commun des personnes

Action 6. Continuer à travailler après 55 ans 

En Belgique, le taux d’emploi des travailleurs de 55

ans et plus est l’un des moins élevés au sein de

l’Union européenne. Cette pratique gaspille énor-

mément de savoir-faire et d’expérience. Elle com-

plique aussi le financement des régimes de retraite

et des soins de santé.

Dans les prochaines années, la politique de l’emploi

devrait se concentrer sur le maintien au travail de la

génération actuelle des travailleurs de 45 à 54 ans. Il

faudra donc développer une autre culture et un nou-

veau consensus social. Plusieurs initiatives ont déjà

été prises en ce sens, notamment la révision des dis-

positions sur le travail préalablement autorisé et la

nouvelle loi sur les pensions supplémentaires. Afin

de stimuler l’emploi des personnes âgées, un systè-

me expérimental a été mis sur pied, qui encourage

les employeurs et les employés à rechercher un nou-

vel emploi ensemble. Par la même occasion, les par-

tenaires sociaux se sont engagés à intensifier sensi-

blement leurs efforts en matière de formation et à

prêter une attention particulière aux tranches d’âge

supérieures lors de la définition des groupes cibles

au niveau sectoriel.

Action 7. Développer des services de proximité 

L’économie sociale devra s’orienter davantage vers

les personnes de plus de 65 ans. Cela vaut autant

L’accord gouvernemental de juillet 2003 prête une

attention particulière au vieillissement. 

La pension constitue un instrument important pour

limiter le risque de pauvreté chez les personnes

âgées. Des efforts supplémentaires resteront néces-

saires pour garantir à toutes les personnes âgées un

revenu convenable. Le gouvernement s’est donc

engagé à renforcer la base financière de la sécurité

sociale et des pensions. À cet égard, la création

d’emplois nouveaux, la réalisation d’excédents bud-

gétaires dans les années à venir et le renforcement

de la sécurité sociale constituent des notions clés.

Lors du Conseil des ministres extraordinaire des 16

et 17 janvier 2004, le gouvernement a décidé de

mettre en oeuvre un certain nombre d’études pour

préparer la politique à suivre. Ces études serviront

de base pour le plan pluriannuel 2005-2007 sur le

vieillissement.

Les actions du Plan fédéral de développement

durable, liées à ce thème sont les suivantes:

C Action 1. Inscrire les objectifs de l’inclusion

sociale dans le 

développement durable
C Action 2. Protection du consommateur
C Action 3. Des logements décents et abordables
C Action 6. Continuer à travailler après 55 ans
C Action 7. Développer les services de proximité
C Action 8. Placements éthiques
C Action 9. Rendre possibles les soins 

en milieu familial
C Action 10. Améliorer la prise en charge globale

Actions

f
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Action 9. Rendre possibles les soins 

en milieu familial

Cette action concerne également aussi bien l’offre

que la demande.

Le vieillissement mènera à une demande accrue des

fonctions de soins. Le gouvernement veut encoura-

ger les gens à se faire soigner dans leur milieu fami-

lial en renforçant les moyens qui permettent d’assu-

rer les fonctions de soins. 

Ainsi, les soins au sein du milieu familial devront

être soutenus par le développement d’un réseau

social, par une assistance professionnelle, par des

avantages fiscaux et par des mesures qui facilitent

la combinaison entre la vie privée et le travail. Ce

dernier élément peut entre autres être réalisé par: 

C des conditions préalables qui sont favorables à la

famille, telles que les chèques services; 
C des régulations du temps de travail, telles que le

travail à temps partiel, le crédit-temps, l’inter-

ruption de carrière, le congé palliatif et le congé

parental; 
C une organisation de travail favorable à la famille,

telle que le télétravail, les emplois de fin de car-

rière et les formules de parrainage pour des

employés âgés. 

Finalement, le Fonds de l’expérience professionnel-

le, créé le 15 avril 2004, a pour objectif d’inciter les

entreprises à développer des projets destinés à amé-

liorer la qualité des conditions de travail pour les

plus de 55 ans.

pour l’offre que pour la demande. Dans ce cadre, les

services de proximité peuvent offrir une réponse

souple aux nombreux besoins spécifiques des per-

sonnes âgées. Grâce à de tels services, les personnes

âgées peuvent vivre plus longtemps de façon auto-

nome dans leur environnement familier. Ces ser-

vices peuvent également faciliter les prestations de

soins au sein du cercle familial.

En même temps, ces services de proximité peuvent

offrir la possibilité aux pensionnés de fonctionner

eux-mêmes comme prestataires de services. Ainsi,

les pensionnés qui le désirent, peuvent collaborer

de façon à répondre à leurs besoins individuels et à

se rendre utile à la communauté. 

Il importe ici de continuer à développer les services

de proximité. 

En ce qui concerne la demande, la conférence natio-

nale pour l’emploi d’octobre 2003 a décidé: 

C de créer 25.000 emplois supplémentaires au sein

des services complémentaires, via le système de

chèques-services;
C de créer 12.000 emplois supplémentaires dans

l’économie sociale, en renforçant la durabilité

des emplois pour les groupes à risques. 

Du côté de l’offre, un statut spécifique sera élaboré

pour les pensionnés qui désirent coopérer comme

volontaires pour rendre des services.

f
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des modèles familiaux, la mobilité, les phénomènes

de migration, l’exposition à différents types de pollu-

tion, etc. Ces évolutions impliquent un suivi perma-

nent des conséquences qu’elles engendrent. Il fau-

dra donc poursuivre les recherches sur l’impact de

l’environnement sur la santé.

Le Programme d’Action européen dans le domaine

de la santé publique (2003-2008) fixe trois priorités: 

C une amélioration de l’information et des connais-

sances en matière de santé
C une meilleure surveillance des menaces sur 

la santé et une réaction (plus) rapide à ces der-

nières lorsqu’elles surviennent
C l’identification des déterminants de la santé 

qui permettront de s’attaquer aux causes sous-

jacentes du mauvais état de santé.

Le système belge des soins de santé est parmi les

meilleurs au monde. Toutefois, ce système connaît

des limites, principalement pour certains groupes

vulnérables comme les enfants, les personnes âgées

et les pauvres. Certaines évolutions sociales, telles

que le progrès technologique et un allongement de

la durée de vie, sont à l’origine d’une croissance du

coût des soins de santé. Ce coût plus élevé ne peut

cependant pas mettre en péril la qualité des soins et

l’accès à ceux-ci. Il est donc important de chercher

un équilibre entre le niveau de soins à atteindre et

le coût de ces soins de santé.

Une qualité de vie élevée et une bonne santé sont

essentielles à l’équilibre dans notre société. Un envi-

ronnement sûr et des soins de santé adéquats sont

des éléments de base du progrès social et du déve-

loppement économique. 

C’est pourquoi la notion de ‘santé publique’ se doit

de prendre en compte les enjeux collectifs, à côté

des aspects individuels. Dans ce cadre la précaution

et la prévention constituent des notions clefs.

Les préoccupations mondiales en matière de santé

sont importantes. Dans les pays en voie de dévelop-

pement, l’objectif prioritaire consiste à enrayer les

épidémies de maladies transmissibles et à lutter

contre les maladies liées à la malnutrition, à la pau-

vreté, aux conditions d’hygiène de vie précaires, à

l’instabilité politique et aux conflits armés. Des pro-

blèmes tels que la pénurie d’infrastructures médi-

cales et sanitaires, le coût élevé des soins ainsi que

l’accès limité aux médicaments et à l’eau potable

doivent également être abordés.

Dans les pays industrialisés, où le bénéfice du pro-

grès médical est le plus visible, les enjeux – préven-

tion, guérison et prise de conscience – de la santé

restent importants. Ces enjeux sont liés à l’évolution

de la société, par exemple la modification des modes

de production et de consommation, le vieillissement

de la population, l’accroissement des inégalités

sociales dans le domaine de la santé, les modifica-

tions du cadre de travail et de logement, l’évolution

Thème 3. Limiter les dangers 
pour la santé publique
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cins, infirmiers, kinésithérapeutes, mutuelles, phar-

maciens ainsi que d’autres professionnels tels que

les assistants sociaux par exemple). Ils jouent en

effet un rôle essentiel et ils sont en contact direct

avec la population. 

Dans le cadre de cette approche globale et conti-

nue, le dossier médical global est un outil essentiel.

Grâce à cet outil, il sera possible de réaliser un suivi

géographique de l’état de santé de la population

prenant en compte les déterminants socio-écono-

miques, le mode de vie, etc.

Le gouvernement propose les mesures suivantes:

C Dans l’avenir, le dossier médical peut être élargi

aux déterminants environnementaux dans leur

sens large.
C Il faudra développer des outils permettant au

malade d’avoir un meilleur accès à son dossier

médical.
C Au cours de la formation complémentaire des

médecins généralistes, il faudra prévoir une for-

mation en santé publique communautaire.
C Il est possible de mettre en place une meilleure

coordination des structures existantes des soins

de la première ligne afin de favoriser l’échange

de données et les connaissances scientifiques. 
C Des outils (campagnes d’information, brochures,

etc.) doivent être développés afin d’améliorer la

prévention des risques.

Les actions reprises dans le plan rentrent dans le

cadre d’une approche intégrée de la santé. Celle-ci

prend en considération l’individu dans toutes ses

composantes (physiques, psychologiques, sociales)

et ce, tout au long de sa vie, ainsi que l’individu au

sein de la collectivité et de son entourage. 

Les actions du Plan fédéral de développement

durable, liées à ce thème sont les suivantes: 

C Action 3. Des logements décents et abordables 
C Action 4. Des emplois de qualité 
C Action 7. Développer les services de proximité
C Action 9. Rendre possibles les soins 

en milieu familial
C Action 10. Améliorer la prise en charge globale
C Action 11. Mieux communiquer et favoriser 

l’accès aux soins de santé
C Action 12. Une alimentation de qualité 
C Action 13. Prévenir la violence 
C Action 14. Pour une meilleure santé 

au niveau mondial
C Action 18. Protéger la biodiversité
C Action 26. Maîtriser la demande de mobilité
C Action 27. Se déplacer autrement
C Action 28. Améliorer l’offre de transports en

commun des personnes et des biens
C Action 30. Moins de véhicules polluants

Action 10. Améliorer la prise en charge globale 

Comme le prévoit l’accord gouvernemental de

2003, une attention particulière sera réservée à la

revalorisation des acteurs de première ligne (méde-

Actions
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politique nutritionnelle et alimentaire. Elle devra

garantir à tous l’accès à une alimentation de qualité. 

Non seulement la façon dont l’alimentation est pro-

duite aura une influence considérable sur notre

santé, mais également ce que nous mangeons. Le

modèle de production peut être modifié par une

réduction de la pollution chimique dans la nourritu-

re (pesticides et biocides). De même, la Belgique

veut continuer à encourager et appliquer le principe

de prévention pour les organismes génétiquement

modifiés (OGM) et pour leur emploi dans la nourritu-

re destinée aux animaux et aux êtres humains. 

Pour modifier le modèle de consommation, il faudra

informer le consommateur quant à l’emploi de pes-

ticides et de biocides dans la nourriture, et quant à

l’influence de la nourriture sur certaines maladies

(obésité, maladies de cœur, maladies vasculaires).

En outre, le consommateur doit être mis au courant

de la réglementation sur les OGM. 

Action 14. Pour une meilleure santé 

au niveau mondial 

La Belgique continuera à investir dans des systèmes

de santé de base, tout en prêtant une attention par-

ticulière aux groupes cibles les plus vulnérables,

tels que les enfants, les femmes, les adolescents et

les familles déracinées. Ces investissements contri-

buent à l’objectif principal de la coopération au

développement de la Belgique, c’est-à-dire la lutte

contre la pauvreté. 

Pour cela, il faudra tendre vers une meilleure coor-

dination et complémentarité entre les différents

acteurs belges et étrangers.

Action 11. Mieux communiquer et favoriser 

l’accès aux soins de santé 

Les compétences en matière de santé publique sont

principalement réparties entre l’État fédéral, les

Régions et les Communautés. Pour pouvoir parler

d’une coordination efficace, la coopération devrait

se faire de façon intégrée, ce qui implique la prise en

compte de tous les déterminants de santé et de tous

les acteurs. L’objectif ne se limite pas seulement à

identifier les déterminants de santé à agir sur eux,

mais l’objectif est aussi d’évaluer l’effet de l’informa-

tion, de la prévention et des soins sur la santé.

Un deuxième point concerne l’accessibilité financiè-

re de nos soins de santé. Pour un certain nombre de

gens, cela peut causer des problèmes, même si les

soins médicaux sont remboursés par la mutuelle.

Une solution consiste à élargir l’emploi de la facture

maximale, à améliorer la certitude tarifaire et à

élargir le paquet de soins pour certains groupes

cibles. En plus, il faudra prêter attention à l’organi-

sation des soins de santé dans les régions qui sont

fortement urbanisées. 

Finalement, le gouvernement envisage de fixer les

conditions de qualification pour l’homéopathie, l’os-

téopathie, l’acupuncture et les thérapies manuelles.

Action 12. Une alimentation de qualité

L’alimentation détermine en grande partie la santé

d’une population. De nombreuses causes d’affections

et de décès prématurés sont liées à notre style de vie

ainsi qu’à nos modes de production et de consomma-

tion. Ainsi, il devient nécessaire de développer une
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de déchets ont un impact important sur l’économie,

l’environnement et la santé publique. Enfin, l’utili-

sation actuelle des ressources non renouvelables

dans le monde industrialisé pose des questions

éthiques, notamment à l’égard des pays en voie de

développement (guerres pour les ressources), et des

générations futures (épuisement des ressources

nécessaires et gestion des déchets).

À l’origine de tous ces effets négatifs se trouve une

vision de la société qui voit l’homme comme isolé

des facteurs environnementaux. Par contre, l’ap-

proche par écosystème, c’est-à-dire la gestion inté-

grée des sols, de l’eau, de l’air, des environnements

naturels et des organismes vivants, vise la préserva-

tion, la consommation durable et la distribution

équitable. Elle reconnaît que les hommes font par-

tie intégrante d’écosystèmes complexes.

Comment les autorités belges peuvent-elles réagir

face à cette grave situation? 

C Elles peuvent orienter l’usage des ressources

naturelles par le biais d’instruments comme les

normes, l’étiquetage, les labels et la fiscalité, la

sensibilisation.
C Elles peuvent montrer l’exemple en garantissant

une consommation économe des ressources

naturelles dans ses propres administrations et en

gérant au mieux les territoires ou elles sont com-

pétentes: les zones maritimes, les accotements

ferroviaires et les terrains militaires belges.

Comme beaucoup de compétences sont partagées

avec les régions et les communes, une bonne colla-

boration et coordination entre ces pouvoirs publics

est nécessaire.

Après la Seconde Guerre Mondiale, la croissance

spectaculaire de l’économie mondiale a multiplié la

consommation des ressources naturelles. Dès les

années 1970, il s’est avéré que cette évolution avait

perturbé de nombreux équilibres naturels. Puis-

qu’il a été impossible de résoudre le problème de

l’impact environnemental à l’échelle d’une seule

nation, il s’avère nécessaire de conclure davantage

de traités internationaux.

Les premiers accords mondiaux constituent tou-

jours des points d’ancrage essentiels pour les poli-

tiques actuelles. Ils ont entre autres trait à la ges-

tion de terres marécageuses, à la protection des

mers, à la perpétuation des espèces menacées, à la

préservation des espèces migratrices, aux animaux

sauvages et aux risques éventuels des organismes

génétiquement modifiés. 

En outre, les participants à la conférence des

Nations Unies (à Rio en 1992) ont souligné la gravité

de la situation mondiale de l’eau. De plus, la confé-

rence a abordé la pollution atmosphérique et le

changement climatique, la biodiversité, l’agricultu-

re, le tourisme et la gestion durable des forêts et des

écosystèmes montagneux. Dans une moindre mesu-

re, la conférence a évoqué l’extraction responsable

et durable des ressources non renouvelables (miné-

raux et combustibles).

La gestion irresponsable des ressources naturelles

et la détérioration de l’environnement se poursui-

vent. La faculté de reconstitution des ressources

renouvelables est limitée par la croissance de la

population mondiale et par nos modes de consom-

mation et de production actuels. En outre, l’exploi-

tation des ressources renouvelables et la production

Thème 4. Gérer les ressources naturelles 
de façon plus responsable
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ou la facture d’eau. Une expérience qui ne laisse pas

indifférent est le ‘congélateur’ qui montre la différen-

ce entre un simple, un double et un triple vitrage.

Après un petit temps il est possible de constater qu’il

fait dix degrés plus froid derrière la vitre simple que

derrière le triple vitrage super isolant. 

Dans le même espace se trouvent les toilettes à com-

post. Une toilette de ce type est chère, mais elle ne

consomme pas la moindre goutte d’eau, contraire-

ment à une toilette normale qui consomme entre

40.000 et 70.000 litres d’eau courante par an. 

Sur l’Isera une éolienne et des panneaux solaires

produisent de l’électricité verte pour les moteurs des

vélos et des bateaux. La location des ‘vélos solaires’

remporte un succès fou l’été. Il est également pos-

sible d’opter pour un tour en bateau solaire – un

canoë avec un moteur anti-bruit. Mais l’espèce rare

de l’association est l’écocat, entièrement construit

de matériel de récupération. La coque est faite de

deux canoës et le moteur provient d’une machine à

laver. Même des essuie-glaces y ont trouvé une

seconde vie. 

L’Isera dispose d’une cheminée solaire et d’un systè-

me d’air conditionné naturel qui permet d’économi-

ser de l’énergie. Plus tard, le bateau sera doté d’un

abri ‘vert’ et d’un lagunage pour purifier l’eau.

L’isolation de l’Isera sera également améliorée. 

L’association compte cinq travailleurs à temps partiel

et parvient à boucler son budget en complétant les

subventions avec des parrainages et les recettes de la

vente et la location de ce qui est disponible sur la

péniche. Pour 2004, De Boot espère même générer

des revenus en fournissant de l’électricité verte au

réseau!

L’association est née en 1999 à l’initiative de trois per-

sonnes qui souhaitaient faire la promotion du touris-

me régional et de l’énergie renouvelable dans le

Westhoek. La région entre Ypres et Diksmuide est

découverte à vélo solaire, en bateau solaire ou à pied.

Le point de départ est à chaque fois l’Isera, qui est

transformée en écobateau et en centre de visiteurs de

la vallée de l’Yser. Des expériences montrent qu’il est

possible d’utiliser l’énergie d’une autre façon. Le bate-

lier et meunier Bart Castelein est un des fondateurs:

“Nous voulons que le seuil reste assez bas, les gens

doivent s’amuser. Tant mieux si les visiteurs appren-

nent des choses sur l’énergie renouvelable.” 

Dans le centre de visiteurs, on donne des explications

sur l’histoire, la flore et la faune régionales. On y

organise aussi des ‘classes énergie’ pour les écoles.

Les visiteurs y découvrent des astuces ingénieuses

pour faire des économies sur la facture énergétique

De Boot: tourisme à l’énergie solaire 
et à l’énergie éolienne

[dans 
la pratique]

au driegrachtenbrug à merkem (houthulst) – à mi-

chemin entre la source et l’embouchure de l’yser –

l’asbl de boot s’est établie sur une ancienne péniche,

dénommée isera. l’association vise un tourisme cen-

tré sur les paysages et la nature en se centrant sur

un mélange de nature, d’histoire culturelle, de géo-

logie, d’agriculture et de récréation. le tout vous

conduit à vous faire découvrir un vélo solaire, un

bateau solaire, une cheminée solaire et un ‘ecocat’.
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Ce découplage peut se faire tant au niveau du pro-

ducteur que celui du consommateur. Si le consom-

mateur opte pour des produits plus durables, cela

incitera les producteurs à produire davantage de

produits durables. Le consommateur doit en être

bien informé. 

Pour 2007 le gouvernement souhaite avoir dévelop-

pé une stratégie de dématérialisation, qui analysera

les aspects suivants:

C transfert des charges sur le travail vers une taxa-

tion de la consommation des ressources natu-

relles et des activités qui sont sources de pres-

sions environnementales;
C soutien aux activités de services permettant

d’éviter l’achat de produits;
C découragement fiscal des produits polluants,

jetables et superflus;
C soutien à la réparation, à la réutilisation, à la

récupération et au recyclage;
C soutien à l’innovation technique et technolo-

gique et à leur transfert vers les pays en voie de

développement;
C appui aux projets de développement durable;
C mise en place d’une coopération européenne et

mondiale;
C information et sensibilisation visant à faire choisir

des modes de production et des biens durables.

Action 16. Stratégie pour des produits durables 

Tout au long du cycle de vie d’un produit, de son

développement à son élimination, le produit a un

impact sur: 

Les actions du Plan fédéral de développement

durable, liées à ce thème sont:

C Action 2. Protection du consommateur
C Action 5. Les entrepreneurs et le monde 

agricole
C Action 8. Placements éthiques
C Action 12. Une alimentation de qualité
C Action 15. Usage moindre des ressources 

naturelles
C Action 16. Stratégie pour des produits 

durables 
C Action 17. Le rôle d’exemple des autorités 
C Action 18. Protéger la biodiversité
C Action 19. Une politique forestière durable: 

lutter contre l’abattage illégal
C Action 20. Une gestion intégrée de la mer 

du Nord
C Action 23. Des bâtiments éconergétiques
C Action 24. Une meilleure solidarité: 

recourir aux mécanismes 

flexibles 
C Action 25. Une approche internationale 

de la question énergétique 
C Action 31. La responsabilité sociale des 

entreprises: une nécessité

Action 15. Usage moindre des ressources 

naturelles 

L’idée de dématérialisation, à savoir le découplage

entre la croissance économique et l’utilisation de

ressources naturelles, doit être vu dans sa dimen-

sion mondiale. 

Actions
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Action 18. Protéger la biodiversité 

La biodiversité est la diversité des formes de vie, y

compris des gènes, des espèces et des systèmes éco-

logiques. Un objectif prioritaire de la Stratégie de

Göteborg est de mettre fin à la perte de la biodiver-

sité au sein de l’Union européenne à l’horizon 2010.

Pour y parvenir, l’approche des systèmes écolo-

giques doit être adaptée et la protection de la biodi-

versité intégrée à tous les domaines politiques. 

Le maintien de la biodiversité est en grande partie

une compétence régionale. C’est pourquoi il est

repris dans les projets politiques régionaux. Les ser-

vices des autorités fédérales doivent souligner le soin

de la biodiversité dans leurs projets politiques. À par-

tir de 2004 les plans d’action sont mis sur point en

concertation avec tous les services concernés. Ces

plans doivent se fonder sur l’approche par système

écologique, le principe de précaution, la participa-

tion publique et le principe de statu quo. D’autres

principes pertinents ne seront pas négligés pour

autant: nous pensons ici au principe du pollueur-

payeur, aux modes de consommation durables et

aux normes de produits, ainsi qu’à l’internalisation

des coûts (la prise en compte de tous les frais écolo-

giques et sociaux dans le prix du produit).

C le plan écologique: pollution, épuisement des

ressources non renouvelables, dégradation des

systèmes écologiques…
C le plan social: droits de l’homme et du travail,

emploi…
C le plan économique: commerce équitable, fixa-

tion des prix…

Les labels écologiques, éthiques et sociaux sont des

outils qui permettent aux producteurs de garantir

le caractère durable de leurs produits et aux

consommateurs de faire un choix responsable. 

C’est pourquoi le gouvernement souhaite dévelop-

per un système de labels qui intègre les labels exis-

tants en un label unique recouvrant l’intégralité du

cycle de vie du produit, et prêtant attention à

chaque forme d’impact.

En outre, les autorités fédérales veulent améliorer

la compétitivité des produits durables, par exemple

en plaidant au niveau européen en faveur d’une

baisse du taux de TVA pour ces produits.
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industrialisés ont ratifié un protocole qui s’est fixé

comme objectif de faire baisser les émissions de gaz

avant 2008-2012 d’au moins 5 % par rapport au

niveau de 1990. À plus long terme, cette réduction

ne suffit pas et il faudrait réduire l’émission de gaz à

effet de serre d’environ 70 % par rapport au niveau

d’émission en 1990 (Directive européenne 2003).

En 2002 le Conseil de l’Union européenne a approu-

vé le Protocole de Kyoto. L’Union s’est engagée 

à réduire les émissions de ses gaz à effet de serre 

de 8 % en dessous de son niveau de 1990 d’ici 

la période 2008-2012. Chaque État membre de

l’Union européenne a reçu un objectif d’émission 

à atteindre. Pour la Belgique, l’objectif de réduction

est de 7,5 %.

En Belgique, l’État fédéral et les Régions se sont

engagés à prendre les mesures nécessaires afin de

satisfaire aux exigences du Protocole. Le rapport sur

les émissions d’avril 2003 indique que l’objectif de

réduction assigné à la Belgique n’est pas encore

atteint. Au contraire, par rapport à 1990, les émis-

sions des gaz ont augmenté de 5,8 % en 2001. 

Après la période 2008-2012, la Belgique devra four-

nir la preuve qu’elle a respecté ses engagements de

Kyoto. Il faudra donc renforcer et accélérer la mise

en œuvre des mesures et chacun devra y contribuer.

Le changement climatique actuel est un problème

qu’il faut aborder sans délai. Selon la communauté

scientifique la modification du climat est la consé-

quence directe des activités humaines qui provo-

quent une plus grande concentration de gaz à effet

de serre dans l’atmosphère. La hausse de la tempé-

rature qui en résulte conduit entre autres à des

ouragans, des inondations, des périodes de séche-

resse, qui ont à leur tour un effet dévastateur sur la

santé et la nature, les infrastructures et les biens.

Ces problèmes touchent la terre entière, mais ce

sont surtout les pays en voie de développement qui

en souffriront, alors que ces mêmes pays y contri-

buent le moins.

Le Sommet mondial de Rio en 1992 a pour la premiè-

re fois attiré l’attention sur les causes et les consé-

quences des changement climatiques. Les Nations

Unies ont proposé un projet de Convention cadre sur

les Changements climatiques. Elle a été ratifiée par

186 pays, parmi lesquels les pays membres de

l’Union européenne, les Etats-Unis et le Japon.

L’objectif était entre autres de ramener à l’horizon

2000 les émissions de gaz à effet de serre des pays

industrialisés à leur niveau de 1990. Malheureuse-

ment, très peu de pays y sont parvenus.

Le Protocole de Kyoto (1997) a renforcé la lutte

contre les changements climatiques. Tous les pays

Thème 5. Limitation des changements 
climatiques et usage plus intensif 
de l’énergie propre
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présentent un audit énergétique. “Expliquez person-

nellement aux gens comment ils peuvent économi-

ser de l’énergie à la maison, cela a plus d’influence”,

dit Indra Van Sande, ingénieur-architecte et une des

conseillers du projet pour la Ville de Gand. 

L’audit énergétique est un rapport sur mesure qui

contient des conseils prêts à l’emploi pour économi-

ser de l’énergie dans l’habitation. Le rapport se

concentre principalement sur de petits change-

ments bon marché. Ainsi, même les locataires peu-

vent facilement suivre les conseils. Indra Van Sande

a le sentiment que la plupart des gens sont prêts à

suivre ses recommandations, mais elle rencontre

aussi des réactions défensives. “Les gens ne sont pas

toujours prêts à changer leurs habitudes. J’essaie

dès lors de donner autant de conseils que possible

pour lesquels les gens ne doivent pas radicalement

changer d’attitude, comme l’installation de minute-

ries ou des lampes économiques. Dans certaines

maisons, il est possible d’économiser 30 % d’éner-

gie avec une seule mesure, alors que dans d’autres 

10 % est à peine faisable. Il s’agit alors de nouvelles

maisons ou de rénovations récentes.”

Entre-temps, des centaines de visites ont déjà été

faites. Et souvent elles aboutissent au même rituel

de constatations et de remarques: 

C Les lampes économiques sont encore rares et 

si jamais elles sont utilisées, c’est dans des

endroits inappropriés, comme les couloirs. De

telles lampes sont seulement utiles si elles brû-

lent longtemps. 
C Les lampadaires halogènes sont très populaires,

mais ils sont extrêmement consommateurs. 
C Les entrebâillements et les fentes sont les autres

grands vainqueurs! Souvent les gens ont peur

d’une intoxication de CO2, mais contrôler la ven-

Pendant la prochaine saison froide, entre le 1er

novembre et le 28 février 2005, les familles veulent

économiser 10 pourcent d’énergie par rapport à l’an-

née dernière, pendant la même période. En guise de

préparation, la Ville de Gand et le MilieuAdvies-

Winkel (littéralement le “magasin de conseils envi-

ronnementaux”) rendent visite à toutes les familles

participantes. Quelques semaines plus tard ils leur

Économies d’énergie: 
durablement récompensées

[dans 
la pratique]

la ville de gand a lancé un défi à 550 foyers de 11

quartiers qui se situent dans la ceinture datant du

19e siècle. pour cela, les foyers doivent participer à

une action énergétique ambitieuse. l’objectif est que

50 familles du energiewijk (le quartier énergie

comme on a commencé à l’appeler) économisent 10

pourcent d’énergie. les participants sortiront de

toute façon gagnants: ils pourront gagner un set

de démarrage avec un pommeau de douche écono-

mique et des lampes économiques, des économies

d’argent sur leur facture d’énergie annuelle et

éventuellement un ‘prix quartier’ de 5000 euro. 

f
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C Action 8. Placements éthiques
C Action 15. Usage moindre des ressources 

naturelles
C Action 16. Stratégie pour des produits durables 
C Action 17. Le rôle d’exemple des autorités 
C Action 21. Une politique énergétique durable
C Action 22. Le juste prix 
C Action 23. Des bâtiments éconergétiques
C Action 24. Une meilleure solidarité: 

recourir aux mécanismes flexibles 
C Action 25. Une approche mondiale de la 

question énergétique 
C Action 30. Des véhicules moins polluants
C Action 31. La responsabilité sociale 

des entreprises: une nécessité

Action 21. Une politique énergétique durable

Dans une politique énergétique durable, l’accent

doit être mis sur l’énergie que nous ne consommons

pas. C’est pourquoi l’utilisation rationnelle de l’éner-

gie doit constituer l’un des piliers centraux de la poli-

La politique concernant les changements clima-

tiques appelle à la concertation et à la coordination

de quasiment l’ensemble des compétences et auto-

rités régionales et fédérales. À cet effet, c’est au sein

de la Conférence Interministérielle de l’Environne-

ment élargie que se prennent les principales déci-

sions. En février 2001, il a été décidé d’établir un

Plan National Climat, intégrant les mesures et les

plans des différents niveaux de pouvoir concernés.

Les modalités pratiques pour l’exécution et le suivi

de ce Plan, ainsi que le rapportage sont réglés dans

un accord de coopération entre l’État fédéral et les

Régions. 

Dans le cadre du plan national, l’État fédéral pren-

dra toute une série de mesures qui doivent mener à

une réduction des émissions des gaz à effet de serre. 

Les actions du Plan fédéral de développement

durable, liées à ce thème sont:

C Action 3. Des logements décents et abordables 

tilation est bien différent que de laisser l’air

entrer en permanence! 
C Très peu de gens ont des pommeaux de douche

économiques. 
C Beaucoup laissent la fenêtre de la chambre

ouverte toute la journée alors que le chauffage

fonctionne en bas. 
C Les transformateurs qui restent dans les prises

chauffent et consomment donc de l’énergie. Le

mode veille des appareils consomme plus que

l’on ne pense. 
C Les séchoirs à condensation, les vieux frigos et

congélateurs aussi dévorent l’énergie. 
C Isoler le toit peut représenter une économie de

30 pourcent, même si la pièce qu’il couvre n’est

pas chauffée. 

Les effets des Energiewijken ne se feront pas seule-

ment sentir sur les plans économique et écologique,

mais aussi sur le plan social. Les quartiers qui par-

viennent à économiser au moins 8 % d’énergie reçoi-

vent 5000 euro. Les familles participantes pourront

employer ce montant pour financer une nouvelle ini-

tiative qui contribue à une meilleure qualité de vie

dans le quartier: une aire de jeu pour les enfants, un

terrain de pétanque, une fête de quartier…

Le prochain relevé de compteur sera un événement

plein de suspense pour beaucoup de Gantois. 

Actions

f
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ensuite de la baisse de la facture énergétique à

laquelle ses investissements auront donné lieu. 

Depuis 2002, les autorités fédérales ont donné la

possibilité aux particuliers de déduire fiscalement

certains investissements visant à améliorer l’effica-

cité énergétique de leur logement. Au vu des effets

positifs, il semble indiqué de prolonger et d’élargir

cette possibilité.

Action 30. Des véhicules moins polluants

Les constructeurs de véhicules ont accompli

d’énormes progrès dans la réduction des émissions

de polluants. Ce gain est cependant neutralisé par

l’augmentation de la consommation générale et la

demande accrue de mobilité. 

Les véhicules hors d’usage constituent également

une source importante de déchets. Suite à l’adop-

tion de la directive sur les épaves automobiles, les

constructeurs ont déjà fait un grand pas en limitant

l’utilisation de certains métaux lourds tels que le

plomb et le mercure.

D’autres mesures encore ont été proposées: inciter à

acheter des véhicules moins polluants, encourager

la recherche ayant comme objet le développement

et l’utilisation de moteurs fonctionnant au moyen de

sources d’énergie alternatives, renforcer et amélio-

rer le contrôle technique des véhicules, etc.

Un arrêté de subvention sera adopté afin d’accorder

une subvention lors de l’installation d’un filtre à

particules pour les véhicules lourds et les voitures

particulières. Une loi relative au contrôle à l’expor-

tation de voitures devra être adoptée. L’usage du

vélo fera l’objet d’une promotion au niveau interna-

tional (un partenariat devra être encouragé entre

les producteurs belges de cycles et des entreprises

de certains pays en voie de développement). Une

prise de position sera développée concernant la pro-

blématique des voitures de société et de l’environ-

nement.

tique énergétique belge. En plus, cette action veut

promouvoir l’emploi des énergies renouvelables.

L’Union européenne veut doubler (de 6 à 12 %) la

part des sources d’énergie renouvelable par rapport

à l’ensemble de l’énergie. En même temps, la part

des sources d’énergie renouvelable dans la produc-

tion d’électricité doit augmenter de 14 % en 1997 à

22 % en 2010. L’objectif indicatif pour la Belgique

est 6 % d’électricité ‘verte’.

Un obstacle important pour l’énergie renouvelable

est le prix. Ce problème peut être évité en internali-

sant les frais externes de façon correcte. 

Le gouvernement estime qu’il serait souhaitable de

prendre des mesures supplémentaires, notamment

fiscales, visant à promouvoir les énergies renouve-

lables et l’utilisation rationnelle de l’énergie.

Finalement, il encouragera l’utilisation et la produc-

tion de biocarburants. 

Action 23. Des bâtiments éconergétiques

La construction de bâtiments plus éconergétiques

offre tout un éventail de possibilités d’économiser de

l’énergie. La politique fédérale visera en grande par-

tie à apporter un soutien à la politique des Régions,

lesquelles disposent de larges compétences en la

matière. En outre, les autorités fédérales prendront

des mesures pour lever les obstacles qui entravent

les gros investissements dans l’utilisation rationnelle

de l’énergie. Il est souvent difficile de libérer les bud-

gets nécessaires en matière d’utilisation rationnelle

de l’énergie dans les bâtiments. La mise en œuvre

soutenue du système de tiers investisseur peut offrir

une solution à cet obstacle. Ce système du tiers

investisseur est un contrat par lequel le programme

d’investissement est pris en charge par un tiers

dénommé tiers investisseur. Celui-ci, après avoir

effectué un audit énergétique, développe un certain

nombre de mesures d’économie d’énergie. Pendant

une certaine période, cet investisseur bénéficiera
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taire, industrielle et d’aménagement du territoire. 

Le Sommet mondial sur le développement durable

(Johannesbourg 2002) a confirmé les analyses précé-

dentes en traitant des transports dans le chapitre

relatif à la modification des modes de consomma-

tion et de production non durables. Comme l’a enco-

re rappelé la déclaration gouvernementale de 2003,

ce sont aussi les objectifs généraux que la Belgique

entend poursuivre en matière de transport.

Par le passé, les autorités belges ont pris plusieurs

initiatives. 
C Les Régions, principales autorités compétentes

en matière d’infrastructure et d’aménagement

du territoire, ont établi des plans: certains visent

à structurer l’espace (relation infrastructure- acti-

vités), d’autres à maîtriser la mobilité. 
C L’État fédéral, pour répondre à l’engagement pris

dans le premier Plan fédéral de développement

durable, a entrepris la rédaction d’un Plan de

Mobilité Durable. Sans attendre la version défini-

tive, des premiers pas ont eu lieu notamment en

matière de fiscalité. Citons par exemple la modu-

lation de la taxe de mise en circulation en fonc-

tion des émissions de substances dangereuses et

l’augmentation des accises sur les carburants à

teneur élevée en soufre.
C De plus, les États Généraux de la Sécurité Rou-

tière (Bruxelles, février 2002) ont enclenché une

dynamique en vue de diminuer de moitié le

nombre de morts sur nos routes d’ici 2010.

Différents indicateurs montrent toutefois la nécessi-

té d’autres efforts encore. Ainsi, la consommation

d’énergie, le transport de personnes et les émis-

sions de CO2 continuent à augmenter. La circulation

cause aussi beaucoup de pollution sonore. 

La mobilité des personnes et le transport des mar-

chandises sont en croissance constante. Ces dépla-

cements répondent à un certain besoin. Les modes

de transport qui recueillent le plus de succès, sont

les modes apparemment les plus rapides, les plus

confortables et ceux qui disposent d’une infrastruc-

ture permettant d’atteindre un maximum de desti-

nations dans un minimum de temps. Ce sont aussi,

malheureusement, les plus polluants.

Les autorités européennes ont fixé des objectifs

ambitieux au transport de personnes et de mar-

chandises. Le Conseil européen de Göteborg (juin

2001) a plaidé pour que les déplacements soient

économiquement et techniquement efficaces, res-

pectent les normes environnementales et de sécuri-

té les plus strictes et tiennent compte des inci-

dences sur l’aménagement du territoire et de la

dimension sociale. 

La Commission européenne propose de lutter contre

la congestion du trafic et d’améliorer la sécurité rou-

tière – tout en maintenant le droit à la mobilité. Cela

peut être réalisé en rétablissant l’équilibre entre les

différents moyens de transport, en les harmonisant

les uns aux autres et en améliorant la qualité des

transports en commun. La Commission introduit des

mesures par lesquelles la croissance économique ne

conduit plus à une augmentation du trafic. Deux des

mesures privilégiées consistent d’une part, à inter-

naliser les coûts sociaux et environnementaux (à les

prendre en compte dans le prix de transport), et

d’autre part, à rendre les véhicules et les carburants

moins polluants. De plus, la Commission européen-

ne considère qu’il est crucial d’adopter des poli-

tiques complémentaires en matières sociale, budgé-

Thème 6. Améliorer le système de transport
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carte pour l’essence et elle est nettoyée toutes les

deux semaines. Cambio demande seulement de ne

pas fumer dans la voiture, ni de manger ou de trans-

porter des animaux.”

Celui qui fait du car-sharing n’utilise une voiture que

quand il en a vraiment besoin. Le système contribue

donc à moins d’embouteillages, moins de pro-

blèmes de stationnement et moins de pollution. En

plus, le client épargne pas mal d’argent. 

Selon David Doumont, le car-sharing est idéal pour

les personnes qui n’utilisent la voiture que très peu

et qui ne font pas plus de 15 000 km par an. Les coûts

d’utilisation sont calculés sur base du temps de loca-

tion (2 euros par heure) et du nombre de kilomètres

parcourus (0,32 cents par kilomètre). Ces prix com-

prennent le carburant, l’assistance en cas de panne

ou d’accident, l’assurance omnium et la TVA. 

Ceci dit, le car-sharing n’est pas à la portée de toutes

les bourses. C’est pourquoi Cambio travaille sur une

formule pour des personnes à revenu modeste. 

Pour réduire le trafic pendulaire, l’organisation envi-

sage de s’adresser aux entreprises. De fait, elle comp-

te installer des stations à proximité des bureaux. En

outre, Cambio souhaiterait que les sociétés de trans-

port en commun incitent leurs clients à faire du car-

sharing. 

Autre projet à réaliser à l’avenir: installer un call-

center afin d’adapter le système actuel aux désirs

du client. Actuellement, les clients doivent télépho-

ner pendant les heures de bureau, le reste du

temps, tout est géré par un système informatique

de réservation. Or beaucoup de privés utilisent la

voiture le soir, ou pendant le week-end, c’est pour

cela qu’une centrale téléphonique serait utile.

Ne pas avoir de voiture, mais pouvoir en utiliser une

quand vous le désirez… c’est possible. Celui qui

s’inscrit chez Cambio peut disposer d’une voiture

contre une rétribution à un endroit près de chez lui

et cela 24 heures sur 24. Pour l’instant, le système a

déjà un succès fou à Bruxelles, Liège, Namur, Dinant

et Louvain-La-Neuve. En Flandres, Gand a l’honneur

d’introduire la formule au mois de septembre 2004,

le jour du ‘Car Free day’ européen. Ensuite, le systè-

me fera son apparition à Bruges et en 2005 ce sera

entre autres à Anvers de faire découvrir le car-sha-

ring à ses habitants.

David Doumont, directeur de projet chez Cambio

explique comment fonctionne le système à Bruxel-

les. “Les gens qui se font membres, peuvent cher-

cher une voiture dans une des huit stations. Nous

comptons sous peu encore ouvrir d’autres stations. À

chaque station, il y a trois ou quatre voitures réser-

vés à nos membres. Ces derniers reçoivent une carte

à puce et un code PIN qui leur permet d’accéder à la

voiture. Chacun peut la réserver par téléphone ou

par internet: pour une heure, une journée ou une

semaine, à la dernière minute ou longtemps à

l’avance. Tous les véhicules proposés sont des nou-

velles Opel. Selon son abonnement (mensuel), le

particulier peut choisir le modèle qu’il désire: voitu-

re urbaine, break, minibus ou fourgon. Mais nonan-

te pourcent de nos membres préfèrent les petites

voitures urbaines. La voiture les attend avec une

‘Car-sharing’, une nouvelle forme 
de déplacement en partageant les frais

[dans 
la pratique]

le ‘co-voiturage’, qui consiste à aller au travail à

plusieurs dans la même voiture, s’est déjà bien

implanté chez nous. plus récent est le ‘car-sharing’

ou la voiture partagée. l’asbl cambio veille à ce que

ses abonnés puissent disposer d’une voiture en un

rien de temps.
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sions de CO2 par exemple, ne sont toujours pas à

charge de l’utilisateur. Elles devront être payées par

les générations futures.

Il en est de même pour les embouteillages, les acci-

dents, etc. En principe, le coût des effets externes

devra être ‘internalisé’: il devra être inclus dans le

prix de transport. Des améliorations peuvent être

apportées: la suppression des avantages existants

sur des produits qui polluent l’environnement, l’ins-

tauration de stimulants pour les produits qui res-

pectent l’environnement et un déplacement de l’im-

pôt sur le travail vers un impôt sur les ressources

naturelles.

Ces mesures doivent aller de pair avec la rédaction

d’un rapport décrivant leurs effets sur les ménages,

de sorte que les couches les moins nanties de la

population ne soient pas défavorisées. Elles doivent

également tenir compte de la compétitivité interna-

tionale. Au niveau international, la Belgique conti-

nuera à plaider en faveur d’un commerce plus juste

et pour une révision des taux de TVA afin de favori-

ser les biens et les services durables.

Action 26. Maîtriser la demande de mobilité

La maîtrise de la demande de mobilité doit constituer

une priorité politique en Belgique. En particulier, il

faudra accorder une plus grande attention aux méca-

nismes qui favorisent une dépendance à l’égard des

transports routiers. Ces mesures doivent mener à une

utilisation plus rationnelle des véhicules routiers, à

une réduction des flux de trafic et à ce que les moyens

de transports alternatifs soient pris en considération

par les personnes qui souhaitent se déplacer. 

Pour limiter la demande, une politique de transport

et de mobilité durable doit avant tout évaluer la

nécessité d’un déplacement. Ensuite, il faut prêter

plus d’attention aux moyens de transport qui sont

moins polluants et qui créent moins de problèmes

sociaux et économiques.

Les actions du Plan fédéral de développement

durable liées à ce thème sont les suivantes:

C Action 9. Rendre possibles les soins 

en milieu familial
C Action 15. Usage moindre des ressources 

naturelles
C Action 17. Le rôle exemple des autorités
C Action 18. Protéger la biodiversité
C Action 22. Le juste prix
C Action 26. Maîtriser la demande de mobilité
C Action 27. Se déplacer autrement
C Action 28. Améliorer l’offre de transports en 

commun des personnes et des biens
C Action 29. Améliorer l’expertise et les données 

sur la mobilité
C Action 30. Des véhicules moins polluants

Action 22. Le juste prix

Économiquement parlant, il est rationnel de

prendre en compte tous les frais occasionnés par un

moyen de transport afin d’aboutir au prix de trans-

port. Les frais d’une voiture ou d’un camion sont en

partie payés par le propriétaire, mais certains effets

nocifs (ce que l’on appelle les frais externes) restent

à charge de la société. Les conséquences des émis-

Actions



31

20 % des déplacements concernent les déplace-

ments domicile – lieu de travail (INS, 1998/1999).

C’est pourquoi les entreprises ont un rôle à jouer

pour favoriser une mobilité durable. 

Un changement de mentalité est nécessaire pour

faire diminuer les flux de trafic. Il peut être favorisé

par un encouragement du label concernant la

consommation énergétique des véhicules, par la

promotion de plans de déplacement des entre-

prises, l’encouragement des modes de déplace-

ments doux et des transports en commun, le co-voi-

turage et le car-sharing, le télétravail et le travail à

domicile, l’apprentissage d’une conduite respon-

sable et un système intelligent d’adaptation de

vitesse / de réduction de vitesse.

Parmi les mesures, il faut envisager une hausse des

accises sur l’essence et le diesel de roulage à usage

privé. Au niveau international, le gouvernement

continuera à défendre des actions sur la taxation du

kérosène et les taxes d’aéroport et de navigation. Le

gouvernement analyse également l’opportunité de

remplacer l’eurovignette pour camions par une

contribution variable.

Action 27. Se déplacer autrement

Le progrès technique améliore l’efficacité énergé-

tique. Ce gain est cependant annihilé par l’augmen-

tation des kilomètres parcourus et la hausse de la

consommation liée à l’usage de véhicules mieux

équipés. 
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lants économiques et des améliorations d’infrastruc-

ture étaient possibles, notamment le tourisme vert,

l’industrie artisanale et le sport. Bien vite, des discus-

sions sur le contenu ont été entamées et en octobre

2003, un cahier d’avenir contenant les propositions

des habitants a été présenté. En outre, fin 2003 un

‘Service participation’ a vu le jour à Mons. Pour être

plus proche du citoyen, ce service a déménagé en

2004 vers l’ancien Hôtel de Ville de Jemappes.

Entre-temps la commune avait déjà mis au point

quelques projets en collaboration avec les citoyens.

Un ancien site minier était devenu une réserve

naturelle. L’Athénée Royal de Jemappes – un splen-

dide bâtiment ancien – est devenu le centre d’art

artisanal, faisant fonction de stimulant à la produc-

tion artisanale. À un moment donné, la commune a

investi dans une nouvelle infrastructure sportive.

Les habitants ont eu leur mot à dire quant à la desti-

nation de l’argent: mur d’escalade, terrain de ten-

nis, etc. 

Le projet Budget participatif a plus d’un effet positif.

La commune sait exactement ce que les citoyens

veulent, ce qui augmente les chances de faire des

investissements efficaces. En outre, ainsi l’espère

Thierry du Bois d’Enghien, chef du Service participa-

tion, grâce au projet, les habitants se sentiront plus

proches de leur commune et de l’administration.

Jemappes-Flénu font partie des communes les

moins prospères de la région. C’est pourquoi la poli-

tique des grandes villes a décidé de stimuler l’écono-

mie locale et d’améliorer l’infrastructure. 

Le projet Budget participatif doit être vu dans ce

contexte. Ce projet de participation donne l’occasion

aux habitants de réfléchir aux projets que la poli-

tique des grandes villes peut offrir. Ils peuvent s’ex-

primer sur les propositions des autorités locales et ils

peuvent formuler des idées eux-mêmes.

Le projet Budget participatif a officiellement été

lancé en février 2003, avant même que l’ensemble

du projet soit défini. Ainsi, les habitants ont eu l’oc-

casion de le concevoir eux-mêmes. La participation

était donc déjà de mise pour le projet de participa-

tion même.

Pour que les réunions soient maîtrisables, Jemappes

a été réparti en quatre zones de 2500 habitants et

Flénu en deux zones. Dans chaque zone, la formule

de participation a été présentée et les habitants ont

été informés des domaines dans lesquels des stimu-

[dans 
la pratique]

Tous ensemble 
pour prendre la démocratie à coeur

le projet ‘budget participatif’ est né à porto alegre,

une ville dans le sud du brésil. en 2003, il a égale-

ment été lancé dans notre pays. les habitants de

jemappes-flénu, un arrondissement de la ville de

mons, décident eux-mêmes à quoi une partie du bud-

get communal sera consacrée. le budget participa-

tif est donc une forme de démocratie directe.
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“Pour cela il est très important de bien les informer

des projets qui touchent à leur vie quotidienne et de

les stimuler à exprimer leur opinion ou à faire des

propositions eux-mêmes. Nous voulons savoir quels

sont leurs souhaits. C’est pourquoi nous leur avons

demandé au début de s’imaginer la ville de leurs

rêves. Ainsi, nous avons directement pu leur expli-

quer que le projet ne pouvait pas devenir un bureau

de plainte. Le Budget participatif va au-delà des

désirs individuels des habitants. Les décisions

finales servent l’intérêt général.”

Cela ne signifie toutefois pas que les habitants de

Jemappes-Flénu sont les patrons maintenant. “La

commune a ses droits et ses devoirs. La démocratie

est basée sur la représentativité et nous n’allons pas

révolutionner ce système. C’est donc le conseil com-

munal qui choisit in fine.” Mais cela n’empêche que

l’on ne puisse prendre cette démocratie à coeur

tous ensemble. 
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entreprise avec un intérêt particulier pour l’aspect

social ou le commerce équitable, chaque partenaire

y apporte du sien aux principes de La Guilde, mais

ce qu’ils ont tous en commun, c’est qu’ils voient

l’activité commerciale comme un moteur pour un

nouveau développement social. “Celui qui achète

chez les membres de La Guilde, contribue ainsi à

une économie articulée autour de valeurs où l’envi-

ronnement a un caractère central,” explique Eric

Dewaele, un des initiateurs.

Eric Dewaele souligne que La Guilde n’est pas un

label, car “nous avons une relation de confiance

avec les commerçants et nous les contrôlons direc-

tement, un privilège que nous ne voulons pas

perdre. C’est pourquoi nous travaillons uniquement

avec des commerçants du territoire de Liège. Si on

devient trop étendu, on perd cette souplesse et on

retombe dans la labellisation, ce qui est un autre

système utile par ailleurs, mais pas pour nous”.

Ainsi Fonds Font Fond a mis au point d’autres projets

encore. Ainsi, il y a L’école des consommateurs, où

des jeunes se rencontrent pour échanger des idées,

pour réfléchir et pour acheter de façon intelligente.

Une autre initiative est Sens, un magazine d’infor-

mations et par la même occasion un moyen pra-

tique de réunir les consommateurs locaux. Dans

l’avenir ce magazine pourrait peut-être s’autofinan-

cer avec les annonces publicitaires des membres de

la Guilde. Bref, les idées ne manquent pas et espé-

rons qu’elles s’étendront à d’autres villes.

L’asbl Ainsi Fonds Font Fond a été fondée en 1999 par

quelques amis qui, selon leurs dires, “en avaient

marre de l’actuelle société du prêt-à-jeter et qui vou-

laient réellement contribuer à la consommation

durable tout en respectant l’homme et l’environne-

ment.” 

L’association trouve une manière originale de se pro-

curer un capital. Elle est devenue la représentante

locale de la banque éthique Triodos. Ainsi, elle per-

çoit une commission sur chaque compte d’épargne

ou chaque placement fait chez Triodos par son inter-

médiaire. 

Les gens qui placent leur argent à la banque Triodos

ou qui y ouvrent un compte d’épargne, ne veulent

pas que leur argent soit utilisé pour n’importe quel

objectif. Ils veulent investir dans des projets qui ont

une plus-value sur les plans économique, écolo-

gique et social. Cela a incité les initiateurs à créer de

tels projets eux-mêmes. 

Comme Ainsi Fonds Font Fond s’oriente sur un autre

mode de produire et de consommer, les commer-

çants locaux constituent leur premier groupe cible.

C’est ainsi qu’est née La Guilde: des commerçants

qui veulent stimuler le commerce solidaire et

durable. Un marchand de légumes biologiques, une

[dans 
la pratique]

À bas cette société du prêt-à-jeter

sous l’impulsion de l’asbl ‘ainsi fonds font fond’

une poignée de commerçants, d’entreprises et d’in-

dépendants liégeois, actifs dans le secteur bio,

l’économie sociale et le commerce équitable, se sont

constitués en une “guilde”, qui a un grand respect

pour le commerce solidaire et durable.
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Mais où l’organisation trouve-t-elle les moyens qui

lui permettent d’aider les autres? La Petite Echelle

organise des conférences entre autres. Ça permet

d’attirer des candidats prêteurs, mais de tels événe-

ments lui donnent aussi un peu de fonds propres

pour faire la publicité. L’association dispose actuel-

lement d’une septantaine de prêteurs. 

Marc Bruyndonckx: “Ce sont des gens qui ont accep-

té de nous prêter de l’argent sans intérêt – entre

125 et 250 euros et pour un délai de trois à six ans.

La Petite Echelle reprête ensuite cet argent, aussi

sans intérêt et pour le même délai. Quand un prêt

arrive à échéance, on demande aux prêteurs s’ils

continuent à nous soutenir. La majorité disent oui,

certains ont même transformé leur prêt en don. Au

fur et à mesure des remboursements, ça libère de

l’argent pour de nouveaux projets.” 

L’ambition de La Petite Echelle n’est pas de s’étendre

à d’autres villes; ce qu’elle voudrait, c’est que dans

d’autres villes, d’autres initiatives comme la sienne

voient le jour, que son expérience fasse des émules.

“Le développement durable, c’est la clé de l’avenir”,

s’enflamme Marc Bruyndonckx. “j’ai l’impression

qu’un peu partout les gens commencent à com-

prendre ça. Mais il reste beaucoup à faire. À commen-

cer par informer nos concitoyens, les sensibiliser.” 

Ainsi, La Petite Echelle organise chaque année, avec

d’autres organisations locales, une journée du déve-

loppement durable. Le 1er septembre 2004, l’événe-

ment en était déjà à sa troisième édition. À ce ryth-

me, Enghien est bien partie pour vibrer longtemps

au diapason du développement durable. 

En 1998 Yannick Hostie, passionné de culture biolo-

gique et de gastronomie, décide de lancer une

entreprise de légumes bio. Le savoir-faire était pré-

sent et quelqu’un lui prête un terrain de 20 ares. Le

seul hic pour son projet: trouver l’argent pour

l’achat d’une serre, d’un système de pompage et

d’irrigation. Les banques, elles, lui tournent le dos.

Heureusement, autour de Yannick, les amis se

mobilisent et échafaudent des solutions structu-

relles pour de pareils problèmes. Au final, ils sont

treize à créer une asbl pour le financement de pro-

jets durables. La Petite Echelle était née. Elle comp-

te aujourd’hui sept projets à son actif, qui répon-

dent tous aux critères de développement durable. 

Le double sens de ‘Petite échelle’ est bien choisi. Le

président de l’asbl Marc Bruyndonckx explique:

“Notre objectif est de donner un coup de pouce à

des initiatives à petite échelle, d’aider ceux qui les

portent à gravir les derniers échelons pour faire

aboutir leur projet.” 

L’aide est très diverse et à la carte. L’aide n’est pas

obligatoirement financière, l’assistance fait aussi

partie des possibilités: quelques conseils de comp-

tabilité par exemple.

Un réseau qui informe et qui aide [dans 
la pratique]

ouvrir un magasin de troc, lancer une exploitation

de maraîchage biologique ou créer un collectif d’ar-

tistes. quel que soit le domaine, avoir une bonne

idée et la passion de son métier ne suffisent pas tou-

jours pour se lancer. à enghien, l’association ‘la

petite échelle’ propose depuis quelques années un

coup de pouce à des projets sociaux, culturels et

environnementaux. 
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